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BURKINA FASO 

MINISTERE DE LA JEUNESSE, 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

ET DE L’EMPLOI 
 

avec l’appui de  

 

PROGRAMME D’APPUI A LA POLITIQUE SECTORIELLE 
D’ENSEIGNEMENT ET DE FORMATION TECHNIQUES ET PROFESSIONNELS 

 
AVIS D’APPEL A MANIFESTATIONS D’INTERET BKF/018 •12 634 

Titre : Etude pour l’élaboration et l’adoption d’un plan de développement institutionnel (pluriannuel) 
du Fonds d’Appui à la Formation Professionnelle et à l’Apprentissage (FAFPA) 

Montant maximum : 50 000 000 F CFA– Délai d’exécution de 6 mois  

 
L’agence luxembourgeoise pour la Coopération au Développement (LuxDev) lance un Appel à 
manifestations d’intérêt pour l’acquisition de services d’Etude pour l’élaboration et l’adoption d’un plan 
de développement institutionnel (pluriannuel) du Fonds d’Appui à la Formation Professionnelle et à 
l’Apprentissage (FAFPA) pour le compte du Projet BKF/018 financé avec des fonds des Gouvernements 
du Burkina Faso, du Grand-Duché du Luxembourg, de la France et de l’Autriche.  

Les prestataires invités à manifester leur intérêt à fournir les services précités sont les bureaux d’études et 
de consultance de droit privé, légalement constitués (à l’exclusion des organisations non gouvernementales, 
des associations sans but lucratif et des opérateurs publics) et spécialisés dans le domaine du 
développement institutionnel. 

A titre indicatif, les prestataires intéressés devront démontrer leur capacité technique et leur expérience en 
élaboration de plans de développement institutionnel. 

Le début des services est prévu pour le 1er mars 2013  et pour une durée de six (06) mois. Les prestataires 
de services doivent être disponibles pour la période prévue et disposés à intervenir dans les différentes 
régions du Burkina Faso et à Ouagadougou ainsi qu’en Côte d’Ivoire et au Sénégal. Le budget maximum 
disponible pour le marché est estimé à  cinquante millions (50 000 000) francs CFA hors taxes. 

Les prestataires de services intéressés sont invités à fournir la documentation nécessaire et suffisante pour 
répondre aux critères de sélection. Le dossier, incluant les critères de sélection et le formulaire de 
manifestation d’intérêt, est disponible sur simple demande à l’adresse indiquée ci-dessous. 

La liste restreinte des candidats invités à soumettre une offre sera établie à partir d’un minimum de trois (3) 
et un maximum de huit (8) candidats évalués qualifiés, classés si nécessaire selon les critères de sélection. 

Les manifestations d’intérêt, en français exclusivement, doivent parvenir par courrier ou courriel le 12 
décembre 2012 à 10 heures (heure locale) au plus tard à l'adresse suivante :  

BKF/018 
Immeuble SODIFA / Aile droite - 3° étage, Av Kwamé N’Krumah 

Parcelle 03, lot 1053, secteur 05 – Cité an IV A 
Ouagadougou, Burkina Faso  
moumini.sanfo@luxdev.lu 

Les demandes de clarifications sont à adresser à l’adresse email ci-dessus : 

Uniquement les candidats retenus sur la liste restreinte seront invités à soumettre une offre. 

Les prestataires intéressés par cet Appel à manifestations d’intérêt peuvent aussi consulter le site Web de LuxDev : 
www.luxdev.lu (Avis d’appel d’offres : Services – Statut : Information – Région :  AFRIQUE)  

 
A n n e xe  1  :  T e r m e s d e  réf ér enc e 

 
E v a lu a tio n  d u P r og r a m m e p a rt ie l F o rm a t ion p ro fe ss io nne lle  20 0 0 -2 00 6 /0 7  
de  la  C o o pé ra t io n A ut ric hienn e  po u r l e D évelo pp em ent  a u  B u rkin a  F a so   

 
Pro jet de t ermes de référence (2 0 août 20 07)  

 
 

1. Contexte  

L’évalu a tio n du  Progr amme Partiel Formation professionnelle a lieu à la fin  du cyc le du  
pro gr am m e trien nal aus tr o- burkinabé 2005- 2007. Après que le suivi du  secteur ef fectué du 18  
au 30 o cto bre  2 006  p ar  la Res po nsable assurance qualité  de l’éducation de ADA a mis la 
priorité s ur  le  dom aine de l’ens eignement pos t-primair e, cette évalu ation représente un 
comp léme nt n éc ess aire et logique.  
 
En ou tre , les  d ernières années  ont  connu des modifications et des définitions des prior ités 
im p or ta ntes  qu i ont cond uit et conduir ont encore à une série de réformes. Ce lles-ci concernent 
des  obje ctifs de  fond aussi bien que des principes de procédur e. Le s m ots clés  les plus 
essentiels  y  af férent sont  : O bjectifs du Millénaire pou r le D évelop pem ent (OMD ), Cadre 
Stra tég ique  d e L utte contre  la Pauvreté (CSLP), Déclaratio n de Paris sur l’e fficacité de l’ aide 
(appro pri a tio n d u pays  partena ire, harm onisation, alignem en t, gestio n ax ée sur les résulta ts,  
resp ons abilité m utu elle).  

Les m esu res d e  Co opéra tion pour l e Développem ent appuyées par l’Autriche ont  débuté déjà 
dans l es  anné es  19 60 d ans  le cadre d’un programme de f ormation pour les jeunes burk inabé. 
L’étape s uiva nte a été l’élargis sement de ces mesures à trav ers la fond ation d’un e école 
pro fessionne lle dans la capitale O uagadougou. En 1995, le B urkina Faso est devenu un pays 
prioritaire de la  C oopé ration Autrichienne pour  le Développemen t. Depuis 1 996 , il ex iste un 
Bur eau  de Coo rd in atio n à Ouagado ugou. 

Le B urk in a  Fa so est l’u n d es p ays les plus pauvres et les m oins développés  du monde. 
L’infra str uc ture  insuff isante, la dé sertification croissante dans la zone du Sahel et la faible 
dotation en res sou rces  du pays sont  les plus grands p roblèm es de  d éveloppement. La 
pro babili té qu e le Bur kina Faso atteigne les obj ectifs intern atio naux en matiè re d’éduca tion  
d’ic i 201 5 e st es timée co mm e étant  très faible dans Éduc ation p our  tous -  R apport m on dial de 
suiv i 2006 . 

Le prem ier a cc or d de co op ération indicatif entre l’Au triche et le B urkin a Faso a é té signé pour 
la  p ério de  de 20 02 à 2004 ; po ur cette période, il y avait aussi un  Programme Sectoriel 
Fo rm ation  p rofe ssionn elle.  

Le pr ogr a mme  na tional (20 05— 2007)1 en cours de la Coo pération A utr ichienne pour le 
Dév elo pp em ent p résen te les objectifs stratégiques, le s principes et le s doma ines 
d’interv e ntion au Bu rkina  Faso. Ces différents éléments sont exprimés de f açon plus détaillée 
dans les  Pro gra mm es partiels nationaux. Le programme national est conçu  pour donner  des 
in fo rma tio n s su r la s tr atég ie  globale de la coopératio n pour  le  Déve lo ppeme nt et co ntie nt des 
in dicatio ns stratég iq ues  et in str umentales pour les Progr ammes par tie ls . L’accord de 
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